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PROGRAMME  

 
 
8h30 : Évènement d’ouverture  
 
9h00 : Mot de bienvenue : Ghislain Otis, titulaire de la Chaire de recherche du Canada 
sur les peuples autochtones et la diversité juridique, Université d’Ottawa  
 
9h05 :  
 
Premier thème :  L’adoption coutumière : la rencontre des systèmes juridiques 
 

• «Le régime coutumier de l’adoption des enfants autochtones : l’exemple du 
droit des Inuit du Nunavik », par Me Mylène Larivière, Société Makivik  

 
• «Perspective judiciaire sur les enjeux et les défis de l’adoption coutumière 

autochtone», par Denyse Leduc, juge de la Cour du Québec 
 

• «La réforme du droit québécois de l’adoption et son incidence sur une 
éventuelle reconnaissance de l’adoption coutumière autochtone», par Carmen 
Lavallée, professeure titulaire, Université de Sherbrooke  
 

• Discussion 
 
 
10h30 : Pause santé 
 
 
11h00 : 
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Deuxième thème :  La revendication de reconnaissance de l’adoption coutumière : 
fondements et limites juridiques 

 
• «L’adoption coutumière au regard du droit international : droits de l’enfant 

v. droits des peuples autochtones?», par Mona Paré, professeure adjointe, 
Université d’Ottawa 

 
• «Les déterminants constitutionnels d’un modèle de reconnaissance de 

l’adoption autochtone», par Ghislain Otis, professeur titulaire, Université 
d’Ottawa 

 
• «La reconnaissance de l’adoption coutumière : quelle place pour la Charte 

des droits et libertés de la personne?», par Me Karine Montminy, Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse  

 
• Discussion 

 
 
12h30 : Lunch 
 
14h00 : 
 
Troisième thème : Les procédés de reconnaissance de l’adoption coutumière : 

expériences et modèles 
 

•  «L’adoption coutumière : comment reconnaître dans le droit contemporain 
cette pratique ancestrale sans briser le sens même de celle-ci ?», par Me 
Martine Côté, Commission de la santé et des services sociaux des Premières 
Nations du Québec et du Labrador 
 

• « Statut indien et adoption coutumière : l’expérience de l’administration 
fédérale »,  par Martin Reiher, avocat, Justice Canada 

 
• «Droit commun de l’adoption et statuts particuliers, quels principes pour le 

droit français ?», par Gilda Nicolau, professeure, Université Paris I 
 
 
15h30 : Pause santé 
  

• «Essai de typologie des modèles de reconnaissance de l’adoption 
coutumière», par Anne Fournier, avocate, doctorante, Chaire de recherche du 
Canada sur la diversité juridique et les peuples autochtones, Université d’Ottawa 

 
16h00 : Échanges et bilan 
 
16h45 : Clôture de l’atelier 


